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(54) Clavier pour boite à musique

(57) L’invention se rapporte à un clavier pour sonne-
rie de montres musicales ou de boîte à musique. Selon
l’invention, le clavier comprend au moins deux parties,
solidarisées entre elles, fabriquées en au moins deux
matériaux, une première partie (10) formant un premier
ensemble de lames (11,12,13) réalisées dans un premier

matériau (M1) de manière à produire des sons dans une
première plage de fréquences, et au moins une deuxiè-
me partie (20) formant un deuxième ensemble de lames
(21,22,23) réalisées dans un deuxième matériau (M2)
de manière à produire des sons dans une deuxième pla-
ge de fréquences.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte au domaine des mon-
tres musicales et boites à musique de petite taille.

Arrière-plan de l’invention

[0002] Généralement, le mécanisme de sonnerie des
boites à musique est constitué par un clavier muni de
plusieurs lames et un système d’activation des lames du
clavier, le système d’activation pouvant être sous la for-
me d’un cylindre tournant ou d’un disque tournant. Pour
équiper une montre d’un tel mécanisme de sonnerie, il
est nécessaire de réduire la taille des composants en
prenant en compte leur résistance mécanique tout en
conservant un son de bonne qualité.
[0003] Actuellement, la matière du clavier est choisie
principalement sur la base d’un critère de fabricabilité et
de résistance à l’usure et à la fatigue. En effet, les lames
du clavier sont soumises à des efforts élastiques répétés
et doivent donc être assez résistantes pour avoir une
durée de vie acceptable.
[0004] Le critère de l’énergie d’activation des lames
doit aussi être pris en compte lors de la fabrication des
lames du clavier. Il est connu que les lames les plus cour-
tes nécessitent une énergie d’activation plus élevée que
les lames longues. Les lames courtes sont donc soumi-
ses à des efforts élastique plus importants et doivent pré-
senter une meilleure résistance à l’usure et à la fatigue.
[0005] Les claviers de montres à sonnerie actuels pré-
sentent donc un inconvénient principal puisqu’un seul et
même matériau est utilisé pour fabriquer les lames du
clavier, ce qui implique que les fabricants doivent faire
un compromis sur le choix du matériau pour réaliser les
lames avec des performances vibratoires acceptables à
la fois pour les lames courtes et les lames longues. Un
tel compromis ne permet donc pas d’obtenir des résultats
optimaux pour la restitution des sons aigus et graves.

Résumé de l’invention

[0006] Un but de la présente invention est de pallier
tout ou partie des inconvénients cités précédemment en
fournissant un clavier permettant de répondre simulta-
nément aux contraintes de résistance mécanique et de
performance vibratoires quelle que soit la longueur des
lames.
[0007] L’invention a aussi pour but de fournir un clavier
permettant d’appairer le niveau acoustique des notes
graves et aigues.
[0008] L’invention a également pour but, au moins
dans un mode de réalisation particulier, de proposer un
clavier permettant de limiter l’usure et la déformation des
lames.
[0009] L’invention a également pour but de fournir un
clavier présentant un faible encombrement.

[0010] Encore un autre but de l’invention est de fournir
un clavier de conception simple et économique à fabri-
quer.
[0011] A cet effet, l’invention se rapporte à un clavier
comprenant au moins deux parties, solidarisées entre
elles, une première partie formant un premier ensemble
de lames réalisées dans un premier matériau de manière
à produire des sons dans une première plage de fréquen-
ces, et au moins une deuxième partie formant un deuxiè-
me ensemble de lames réalisées dans un deuxième ma-
tériau de manière à produire des sons dans une deuxiè-
me plage de fréquences.
[0012] Grâce à ces caractéristiques, un tel clavier bi
matériau permet d’une part de choisir le matériau adé-
quat en fonction de la résistance mécanique pour les
lames restituant les sons d’une première plage de fré-
quences, typiquement des sons aigus, et d’autre part, de
choisir le matériau adéquat en fonction de l’énergie d’ac-
tivation nécessaire pour les lames restituant les sons
d’une deuxième plage de fréquences, typiquement des
sons graves. On obtient ainsi un clavier qui présente des
performances optimales pour la restitution des sons sur
la ou les plages de fréquences désirées pour la réalisa-
tion du clavier.
[0013] Conformément à d’autres variantes avantageu-
ses de l’invention :

- le premier matériau a un module de Young compris
entre 150GPa et 250GPa, une densité comprise en-
tre 4000kg/m3 et 10000kg/m3, une dureté supérieure
à 300HV, et une limite de rupture supérieure à
800MPa, ce qui permet d’avoir un matériau plus
résistant ;

- le deuxième matériau a un module de Young com-
pris entre 70Gpa et 120Gpa, une densité comprise
entre 14000kg/m3 et 20000kg/m3, une dureté infé-
rieure à 300HV, une limite de rupture inférieure à
600MPa, ce qui permet d’avoir un matériau ayant
une énergie d’activation plus élevée ;

- la vitesse du son dans le deuxième matériau est au
moins 40% inférieure à la vitesse du son dans le
premier matériau de manière à limiter le transfert
vibratoire entre les deux parties ;

- la première partie et la deuxième partie sont solida-
risées entre elles de façon à obtenir un clavier mo-
nobloc au moyen d’un soudage, d’un brasage ou
d’un enchâssement de manière à optimiser le trans-
fert vibratoire entre le clavier et les composants
rayonnants ;

- le clavier comprend au moins trois parties, dites pre-
mière partie, deuxième partie et troisième partie ;

- la première partie est fabriquée dans un premier ma-
tériau, la deuxième partie est fabriquée dans un
deuxième matériau, et la troisième partie est fabri-
quée dans un troisième matériau, les vitesses du
son dans les trois matériaux étant différentes entre
elles d’au moins 30% de manière à limiter le transfert
vibratoire entre les deux parties ;
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- le premier matériau est de l’acier, du titane, du verre
métallique, du bronze ou du magnésium, le deuxiè-
me matériau est de l’or, de la fonte ou du palladium,
et le troisième matériau est du platine, du laiton, de
l’aluminium, du saphir métallisé, du Phynox ou en-
core de l’Arcap ;

- l’énergie d’activation de chacune des lames est su-
périeure ou égale à 20 microwatts de manière à ob-
tenir un rayonnement efficace.

[0014] L’invention concerne aussi une boîte à musique
comprenant un module musical muni d’au moins un cla-
vier conforme à l’invention et d’un ensemble d’activation
pour activer les lames afin de produire de la musique.
[0015] L’invention concerne également une montre
musicale comprenant un module musical muni d’au
moins un clavier conforme à l’invention et d’un ensemble
d’activation pour activer les lames afin de produire de la
musique.

Description sommaire des dessins

[0016] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation particulier
de l’invention, donné à titre de simple exemple illustratif
et non limitatif, et des figures annexées, parmi
lesquelles :

- la figure 1 est une vue de dessus d’un clavier con-
forme à l’invention selon un premier mode de
réalisation ;

- la figure 2 est une vue en perspective d’un clavier
conforme à l’invention selon un deuxième mode de
réalisation ;

- la figure 3 est une vue en perspective d’un clavier
conforme à l’invention selon un troisième mode de
réalisation ;

- les figures 4a et 4b sont des vues en perspective
d’un clavier conforme à l’invention selon un autre
mode de réalisation.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0017] Un clavier pour boite à musique de petite taille
va maintenant être décrit dans ce qui suit faisant réfé-
rence conjointement aux figures 1, 2, 3, 4a et 4b.
[0018] L’invention concerne un clavier 1 comprenant
au moins deux parties, solidarisées entre elles, fabri-
quées en au moins deux matériaux, une première partie
10 formant un premier ensemble de lames 11,12,13,14
réalisées dans un premier matériau M1 de manière à
produire des sons dans une première plage de fréquen-
ces, et au moins une deuxième partie 20 formant un
deuxième ensemble de lames 21,22,23,24 réalisées

dans un deuxième matériau M2 de manière à produire
des sons dans une première plage de fréquences.
[0019] La première plage de fréquences peut, par
exemple, s’étendre entre 1600Hz et 20KHz, ce qui per-
met de restituer les sons aigus. La deuxième plage de
fréquences peut s’étendre entre 20Hz et 400Hz, ce qui
permet de restituer les sons graves. On peut aussi envi-
sager la plage de fréquence s’étendant entre 400Hz et
1600Hz pour pouvoir restituer les sons médiums.
[0020] Selon l’invention, le premier matériau M1 a un
module de Young compris entre 150Gpa et 250Gpa, une
densité comprise entre 4000kg/m3 et 10000kg/m3, une
dureté supérieure à 300HV, et une limite de rupture su-
périeure à 800MPa.
[0021] Un exemple de matériau répondant à ces critè-
res est l’acier. Un tel matériau permet de rendre les lames
restituant les sons aigus plus résistantes mécanique-
ment. Bien évidemment, tout autre matériau répondant
à ces critères peut être utilisé pour réaliser le premier
ensemble de lames 11,12,13,14.
[0022] Le deuxième matériau M2 a un module de
Young compris entre 70Gpa et 120Gpa, une densité
comprise entre 14000kg/m3 et 20000kg/m3, une dureté
inférieure à 300HV, et une limite de rupture inférieure à
600MPa.
[0023] Un exemple de matériau répondant à ces critè-
res est l’or. Un tel matériau permet aux lames restituant
les sons graves d’emmagasiner une quantité d’énergie
supérieure ou égale à 20 microwatts lors de leur activa-
tion. Bien évidemment, tout autre matériau répondant à
des critères peut être utilisé pour réaliser le deuxième
ensemble de lames 21,22,23,24.
[0024] Selon un aspect particulièrement avantageux,
l’utilisation de deux matériaux différents pour restituer
les notes graves et les notes aigues permet de choisir le
matériau de manière que l’énergie d’activation des lames
restituant les notes aigues et notes graves soit relative-
ment proche.
[0025] Selon l’invention, la vitesse du son dans le
deuxième matériau M2 est au moins 40% inférieure à la
vitesse du son dans le premier matériau M1 de manière
à limiter le transfert vibratoire entre la première partie 10
et la deuxième partie 20.
[0026] Selon l’invention, la première partie 10 et la
deuxième partie 20 sont solidarisées entre elles de façon
à obtenir un clavier monobloc au moyen d’un soudage,
d’un brasage ou d’un enchâssement, ou tout autre pro-
cédé connu de l’homme du métier permettant d’obtenir
une pièce monobloc.
[0027] La solidarisation des deux parties 10,20 permet
notamment d’obtenir un positionnement correct vis-à-vis
de l’organe d’activation, tel qu’un disque ou un cylindre.
La solidarisation des deux parties permet aussi d’optimi-
ser le transfert vibratoire entre le clavier et les compo-
sants rayonnants d’une boîte à musique ou d’une montre
musicale.
[0028] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, le clavier peut comprendre une première partie
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10, une deuxième partie 20 et une troisième partie 30
pouvant former un troisième ensemble de lames 31,32,
chaque partie pouvant être réalisée dans un matériau
distinct. Bien évidemment, l’homme du métier pourra va-
rier le nombre de parties du clavier 1 pour obtenir le ré-
sultat souhaité sans pour autant sortir du cadre de la
présente invention.
[0029] Selon un premier exemple donné à simple titre
illustratif, et non limitatif, la première partie 10 et la
deuxième partie 20 sont réalisées dans le matériau M1
et sont connectées entre elles au moyen de la troisième
partie 30 réalisée dans le matériau M2. Selon ce mode
de réalisation, la troisième partie 30 est prise en sandwich
entre la première partie 10 et la deuxième partie 20.
[0030] Selon un autre exemple, la première partie 10
et la deuxième partie 20 sont réalisées dans le matériau
M2 et sont connectées entre elles au moyen de la troi-
sième partie 30 réalisée dans le matériau M1. La troisiè-
me partie 30 est également prise en sandwich entre la
première partie 10 et la deuxième partie 20.
[0031] Encore selon un autre exemple, illustré aux fi-
gures 4a et 4b, la première partie 10 est fabriquée dans
un premier matériau M1, la deuxième partie 20 est fabri-
quée dans un deuxième matériau M2, et la troisième par-
tie 30 est fabriquée dans un troisième matériau M3. Selon
un aspect particulier de l’invention.
[0032] Selon un aspect particulièrement avantageux
de l’invention, les vitesses du son dans les trois matériaux
M1, M2 et M3 sont différentes entre elles d’au moins 30%
de manière à limiter le transfert vibratoire entre les deux
parties. Un tel mode de réalisation permet de réaliser un
clavier en trois parties, chacune des parties pouvant res-
tituer des sons dans une plage de fréquences distincte
[0033] Avantageusement, le troisième matériau M3
utilisé pour réaliser la troisième partie 30 est choisi de
telle façon à limiter, voire empêcher, le transfert des vi-
brations entre les lames voisines des première et deuxiè-
me parties 10, 20.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention, vi-
sible à la figure 3a, la troisième partie 30 faisant liaison
entre la première partie 10 et la deuxième partie 20 peut
présenter des lames 31, 32 de façon à restituer des sons
supplémentaires. Selon un autre mode de réalisation,
visible à la figure 4b, la troisième partie 30 peut ne pas
présenter de lames et faire uniquement office d’élément
de liaison entre la première partie 10 et la deuxième partie
20.
[0035] Selon l’invention, le premier matériau M1 peut
être l’un des matériaux suivants : l’acier, le titane, le verre
métallique, le bronze ou le magnésium. Le deuxième ma-
tériau M2 peut être l’un des matériaux suivants : l’or, la
fonte ou le palladium. Le troisième matériau M3 peut être
l’un des matériaux suivants : le platine, le laiton, l’alumi-
nium, le saphir métallisé, le Phynox ou encore l’Arcap.
[0036] Par exemple, la première partie 10 peut être
réalisée en or, la deuxième partie 20 en acier et la troi-
sième partie 30 en laiton. L’homme du métier peut bien
évidemment effectuer la combinaison qu’il souhaite pour

obtenir le résultat désiré sans pour autant sortir du cadre
de la présente invention.
[0037] Chaque lame de chacune des parties 10,20,30
peut être de forme rectiligne avec une section transver-
sale rectangulaire ou circulaire ou autre, qui peut être
identique sur toute la longueur de la lame. La section
transversale peut également varier progressivement ou
de manière discontinue le long de la longueur de chaque
lame. La longueur et l’épaisseur de chaque lame peuvent
aussi être de dimensions différentes afin de produire des
notes différentes. Chacune des lames de chacune des
parties 10, 20 et 30 peut avoir une largeur différente.
[0038] Chaque lame du clavier 1 est dimensionnée de
manière à produire généralement une note différente
pour chaque lame, lorsque la lame est activée par un
organe d’activation spécifique d’un module musical. Ce-
pendant, il peut être prévu d’avoir une paire de lames
susceptibles de produire une même note particulière.
[0039] Comme on peut l’observer sur les figures 1 à
3, le nombre de lames peut varier sur chacune des parties
10,20,30. Chaque partie 10,20,30 du clavier 1 peut com-
prendre un nombre paire ou impaire de lames selon les
besoins de l’homme du métier pour réaliser le clavier 1
et reproduire les notes souhaitées.
[0040] L’invention concerne aussi une boîte à musique
comprenant un module musical muni d’au moins un cla-
vier 1 conforme à l’invention et d’un ensemble d’activa-
tion, tel qu’un disque ou un cylindre muni d’ergots, pour
activer les lames afin de produire de la musique.
[0041] L’invention concerne aussi une montre musica-
le équipée d’un module musical muni d’au moins un cla-
vier 1 conforme à l’invention et d’un ensemble d’activa-
tion, tel qu’un disque ou un cylindre muni d’ergots, pour
activer les lames afin de produire de la musique.
[0042] Grâce à ces différents aspects de l’invention,
on dispose d’un clavier de conception simple, permettant
d’appairer le niveau acoustique des notes graves et
aigues, tout en présentant une bonne résistance méca-
nique et de bonnes performances vibratoires.
[0043] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré et est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art.

NOMENCLATURE

[0044]

1. Clavier,
10. Première partie du clavier,
11,12,13. Lames de la première partie,
20. Deuxième partie du clavier,
21,22,23. Lames de la deuxième partie,
30. Troisième partie du clavier
31,32. Lames de la troisième partie,
M1. Premier matériau,
M2. Deuxième matériau,
M3. Troisième matériau.
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Revendications

1. Clavier (1) pour sonnerie de montre musicale ou de
boîte à musique caractérisé en ce que le clavier (1)
comprend au moins deux parties, solidarisées entre
elles, fabriquées en au moins deux matériaux, une
première partie (10) formant un premier ensemble
de lames (11,12,13,14) réalisées dans un premier
matériau (M1) de manière à produire des sons dans
une première plage de fréquences, et au moins une
deuxième partie (20) formant un deuxième ensem-
ble de lames (21,22,23,24) réalisées dans un
deuxième matériau (M2) de manière à produire des
sons dans une deuxième plage de fréquences.

2. Clavier (1) selon la revendication 1, dans lequel le
premier matériau (M1) a un module de Young com-
pris entre 150Gpa et 250Gpa.

3. Clavier (1) selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
le premier matériau (M1) a une densité comprise en-
tre 4000kg/m3 et 10000kg/m3.

4. Clavier (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, dans lequel le premier matériau (M1) a
une dureté supérieure à 300HV.

5. Clavier (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, dans lequel le premier matériau (M1) a
une limite de rupture supérieure à 800MPa.

6. Clavier (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, dans lequel le deuxième matériau (M2)
a un module de Young compris entre 70GPa et
120GPa.

7. Clavier (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, dans lequel le deuxième matériau (M2)
a une densité comprise entre 14000kg/m3 et
20000kg/m3.

8. Clavier (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, dans lequel le deuxième matériau (M2)
a une dureté inférieure à 300HV.

9. Clavier (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, dans lequel le deuxième matériau (M2)
a une limite de rupture inférieure à 600MPa.

10. Clavier (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, dans lequel la vitesse du son dans le
deuxième matériau (M2) est au moins 40% inférieure
à la vitesse du son dans le premier matériau (M1).

11. Clavier (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, dans lequel la première partie (10) et
la deuxième partie (20) sont solidarisées entre elles
de façon à obtenir un clavier (1) monobloc au moyen

d’un soudage, d’un brasage ou d’un enchâssement.

12. Clavier (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, comprenant au moins trois parties, dites
première partie (10), deuxième partie (20) et troisiè-
me partie (30).

13. Clavier selon la revendication 12, dans lequel la par-
tie (10) est fabriquée dans un premier matériau (M1),
la partie (20) est fabriquée dans un deuxième maté-
riau (M2), et la troisième partie (30) est fabriquée
dans un troisième matériau (M3), les vitesses du son
dans les trois matériaux M1, M2 et M3 étant diffé-
rentes entre elles d’au moins 30%.

14. Clavier selon l’une quelconque des revendications
1 à 13, dans lequel le premier matériau (M1) est de
l’acier, du titane, du verre métallique, du bronze ou
du magnésium, le deuxième matériau (M2) est de
l’or, de la fonte ou du palladium, et le troisième ma-
tériau (M3) est du platine, du laiton, de l’aluminium,
du saphir métallisé, du Phynox ou encore de l’Arcap..

15. Clavier selon l’une quelconque des revendications
1 à 14, dans lequel l’énergie d’activation de chacune
des lames (11,12,13,14, 21,22,23,24) est supérieure
ou égale à 20 microwatts.

16. Boîte à musique comprenant un module musical mu-
ni d’au moins un clavier (1) selon l’une des revendi-
cations précédentes et d’un ensemble d’activation
pour activer les lames afin de produire de la musique.

17. Montre musicale comprenant un module musical
muni d’au moins un clavier (1) selon l’une des re-
vendications précédentes et d’un ensemble d’acti-
vation pour activer les lames afin de produire de la
musique.
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